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*ARTrICLE IX

Amendwwements

a) Toute proposition tendant à apporter des modifications au présent
ord, qu'elle émane d'un État-membre, d'un gouverneur ou des administra-
-s, sera communiquée au président du conseil des gouverneurs qui la
mettra audit conseil. Si l'amendement proposé est approuvé par le Conseil,
sociation demandera, par lettre ou télégramme circulaires, à tous les États-
nbres, s'ils acceptent ce projet d'amendement. Quand les trois cinquièmes
États-membres, disposant des quatre cinquièmes des voix attribuées auront
ýpté l'amendement proposé, l'Association en donnera acte par une com-

âication officielle à tous les États-membres.
b) Nonobstant l'alinéa a) ci-dessus, l'acceptation par tous les États-mem-

s est requise dans le cas de tout amendement modifiant:
(i) le droit de se retirer de l'Association, prévu par l'Article VII,

Section 1;
(ii) le droit garanti par l'Article III, Section 1 c);
(iii) la limitation de responsabilité prévue par l'Article II, Section 3.

c) Les amendements entreront en vigueur, pour tous les États-membres,
s mois après la date de la communication officielle, à moins qu'un délai plus
rt ne soit spécifié dans la lettre ou le télégramme circulaires.
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